
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE- DE- LÉVRARD 
 

    
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD, TENUE À LA SALLE MULTIFONCTIONNELLE LE 2 
OCTOBRE 2017, À 20H, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR SIMON BRUNELLE.  

 
 

1. PRÉSENCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
À la session régulière de la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard étaient présents les 
conseillers :  
 
 Monsieur Éric Chastenay, conseiller au siège numéro 1 
 Monsieur Pierre Carignan, conseiller au siège numéro 3 
 Monsieur Michel Deshaies, conseiller au siège numéro 4 
 Madame Annie Blanchet, conseillère au siège numéro 5  
 Monsieur Simon Brunelle, maire 

 
Absent : 
 
 Monsieur Carl Héon, conseiller au siège numéro 2 
 Monsieur Sébastien Lemay, conseiller au siège numéro 6 

 
Invités : 
 
 Madame Carine Neault, directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim 

 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur Simon Brunelle souhaite la bienvenue à tous en déclarant la réunion ouverte à 
20h00. 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Rés.1656-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les conseillers 
présents d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert à 
toute modification. 

ADOPTÉE 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire du 11 septembre 2017 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal ; 
 

Rés.1657-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Deshaies et résolu unanimement par les conseillers 
présents d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 14 août 2017. 

ADOPTÉE 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Un citoyen souhaite prendre la parole afin de discuter avec le conseil en lien avec la lettre 
adressée aux Loisirs qui a paru dans l’Info-Cécilois.  
 
Monsieur Éric Chastenay quitte l’assemblée à 21h00. 

 
6. CORRESPONDANCE 

 
La directrice générale dépose la liste de la correspondance reçue depuis la séance du 
conseil du 11 septembre 2017 et résume les communications ayant un intérêt public à la 
demande du président.  
 

7. RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 

 Le projet « Atelier d’éveil musical » qui a été soumis dans le cadre du Fonds 
culturel 2017 a été accepté par le comité. Cette aide financière nous permettra 
d’offrir 4 ateliers d’initiation à la musique pour les enfants de 2 à 5 ans. Les détails 
et les dates suivront dans les prochaines semaines ; 
 

 Un ponceau du rang Sainte-Cécile a été remplacée le 19 septembre dernier ; 
 

 Deux (2) bornes fontaines qui fuyaient ont été réparées le 27 septembre 2017 ; 



 

 La date limite pour le dernier versement des taxes municipales 2017 était le 29 
septembre 2017 ; 

 

 Plusieurs tables sont déjà réservées pour le Marché de Noël qui se tiendra cette 
année le dimanche 12 novembre 2017. La municipalité vous invite à venir nous 
rejoindre à la salle Éric-Côté pour découvrir plusieurs artisans et dénicher de 
belles idées cadeaux à saveur locales. 
 

8. RAPPORT DU MAIRE 
 
 

9. RAPPORT DES COMITÉS 
 
a. Bibliothèque 

 
Rien à cet item 
 

b. Comité culturel de la MRC de Bécancour 
 
Rien à cet item 
 

c. Régie de la gestion des déchets 
 
Rien à cet item 
 

d. Régionalisation de l’aréna 
 
Rien à cet item 
 

10. COMPTES À PAYER 
 

  CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes à payer a été déposée ; 
 

Rés.1658-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les conseillers 
présents d’autoriser le directeur général à payer les comptes suivants pour un montant 
total de 38 866,02 $: 

 ADOPTÉE 
 

Fournisseur Description Montant 

Béton Crête inc. Remplacement de 1 ponceau 5 018,66 $ 

Bell Canada Téléphone bureau et biblio 232,66 $ 

Carine Neault Frais de déplacement septembre 93,46 $ 

Centre bureautique Mauricie Contrat service juin à septembre 76,53 $ 

Centre-du-Québec Sans fil Internet bibliothèque sans fil 127,00 $ 

CRSBP Reliure livre 46,23 $ 

Dominique Dethiège Entretien des plates-bandes 43,11 $ 

Excavation Denis Demers inc. Remplacement 1 ponceau 4 874,62 $ 

Fonds d’information Avis de mutation 12,00 $ 

France Légaré 
½ formation COMBEQ pour 
inspecteur en bâtiment 

166,14 $ 

Groupe Ultima Assurances municipales 4 370,00 $ 

Hélène Lambert Ménage salle et bureau 270,00 $ 

Les Éditions juridiques FD 
Enveloppe Président et révision 
pour les élections 2017 

163,84 $ 

Matériaux Fortierville Roues pour chariot chaise  142,66 $ 

Ministre des Finances 2
e
 versement quote-part SQ 2017 13 999,00 $ 

Papeterie du Sagittaire 
Fourniture de bureau, impression 
Info-Cécilois 

241,13 $ 

Poste Canada Envoi Info-Cécilois 42,58 $ 

RIGIDBNY Ordures octobre et novembre 3 941,88 $ 

SNC-Lavalin inc. Plan d’intervention 100% 3 305,53 $ 

Tremblay Bois Mignault Lemay Honoraire juridique 1 698,99 $ 

   

Total  38 866,02 $ 

 



  Je certifie qu’il y a des fonds disponibles pour les dépenses. 
 

11. DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
 

 CONSIDÉRANT QUE la liste des dépenses incompressibles a été déposée au conseil ; 
 

Rés.1659-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Deshaies et résolu unanimement par les conseillers 
présents d’autoriser le paiement des dépenses incompressibles totalisant 8 374,25 $ ainsi 
que 8 471,43 $ en salaires. 

ADOPTÉE 
 

Fournisseurs Description Montant 

Bell mobilité Cellulaire inspecteur municipal 19,50 $ 

Croix Bleue Médavie Assurances collectives 1 181,31 $ 

Industrielle alliance RVER 86,81 $ 

Ministre du Revenu du Québec DAS 5 288,36 $ 

Poste Canada Envoi Info-Régie 37,39 $ 

Receveur général du Canada DAS 1 760,88 $ 

Total  8 374,25 $ 

 
12. LISTE DES REVENUS 

 

Description  Montant  

Activités salle Éric-Côté 140,00 $ 

Assurances collectives à payer 70,28 $ 

Droit de mutation 481,61 $ 

Entente opérateur en eau potable 37,39 $ 

Intérêts sur arrérages 48,74 $ 

Location salle Éric-Côté 470,00 $ 

Permis 110,00 $ 

Publicité Info-Cécilois 20,00 $ 

Taxes municipales 2017 80 966,29 $ 

Trop perçu 334,89 $ 

  

Total 82 679,20 $ 

 
13. DÉPENSES À APPROUVER 

 
a. Pavage 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réparation et remplacement de 5 ponceaux prévus 
pour l’été 2017 sont maintenant complétés ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il faut refaire le pavage sur ces 5 ponceaux ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une soumission a été demandé à la compagnie Pavage Veilleux 
Asphalte ; 
 

Rés.1660-10-17 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et RÉSOLU 
unanimement par les conseillers présents d’accepter la soumission de Pavage Veilleux 
Asphalte au montant de 5 400,00$ plus taxes pour le pavage de 5 ponceaux. 

ADOPTÉE 
 

b. Fondation Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente de partenariat entre les municipalités du territoire de 
Bécancour-Nicolet-Yamaska et la Fondation Santé d’un terme de cinq (5) ans prendra 
fin cette année ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation Santé a fait une demande auprès de chaque 
municipalité du territoire afin de renouveler cette entente pour un autre terme de cinq 
(5) ans ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les fonds amassés par la Fondation Santé demeurent dans la 
région et qu’ils contribuent au maintien et à l’amélioration de la santé et du bien-être de 
la population ; 
 



Rés.1661-10-17 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par madame Annie Blanchet et RÉSOLU 
unanimement par les conseillers présents d’accepter le renouvellement de l’entente de 
partenariat avec la Fondation Santé Bécancour-Nicolet-Yamaska et de contribuer à la 
campagne de financement pour un montant de 0,50$ par habitant., soit 183,50$ par 
année. 

ADOPTÉE  
 

14. DEMANDES 
 

a. Appui FADOQ – Parcours santé 
 
CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’un parc incluant un Parcours santé 
entrepris par le comité de la FADOQ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard reconnait 
l’importance d’offrir des services permettant aux aînés ainsi qu’à toute la population de 
demeurer actifs ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité consent à ce qu’un montant de 7 356,66 $ y soit 
affecté à même l’enveloppe municipale dans le cadre du Fonds de développement des 
territoires (FDT) ; 
 

Rés.1662-10-17 EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par madame Annie Blanchet et RÉSOLU 
unanimement par les conseillers présents d’appuyer le comité de la FADOQ dans la 
réalisation du Parcours santé ainsi que dans leur demande de financement auprès de 
Fonds de développement du territoire. 

ADOPTÉE 
 

15. AFFAIRES NOUVELLES 
 
a. Liste des permis 

 
Quatre (4) demandes de permis ont été faites pour une valeur d’environ 38 000$ pour 
le mois de septembre 2017. 
 

16. RÈGLEMENTS 
 

17. AFFAIRES COURANTES 
 

a. Autorisation signature avenant numéro 1 de l’entente numéro 64-314 avec le 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports 
 

Rés.1663-10-17 Il est PROPOSÉ par madame Annie Blanchet et RÉSOLU unanimement par les 
conseillers présents d’accepter les termes et d’autoriser la signature de l’avenant 
numéro 1 à l’entente numéro 64-314 intervenu entre la municipalité de Sainte-Cécile-
de-Lévrard et le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports par M. Simon Brunelle, maire, et Mme Carine Neault, directrice générale 
par intérim en remplacement de Mme Amélie Hardy Demers. 

ADOPTÉE 
 

b. Prévisions budgétaires RIGIDBNY 2018 
 

Rés.1664-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Deshaies et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’adopter les prévisions budgétaires de l’exercice se terminant le 
31 décembre 2018 de la RIGIDBNY tel que proposé. 

 
 Ces prévisions budgétaires établissent la quote-part à 0,75$/habitant et la contribution à 

la gestion des matières résiduelles à 132,50$/unité d’occupation divisé comme suit : 
  

- Collecte sélective (35$) 
- Collecte, traitement et enfouissement des ordures (97,50$) 

ADOPTÉE 
 

c. Dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière 
 
Le dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière entrant en vigueur le 1

er
 janvier 

2018 a été fait le 30 août 2017. La valeur totale des immeubles est de 41 447 500 $ et 
la valeur imposable des immeubles est de 39 571 800 $. Il s’agit de la deuxième année 
du rôle triennal 2016-2017-2018. 
 

d. États comparatifs des revenus et des dépenses prévues 
 
Tel que prévu par la loi 176,4, la liste des états comparatifs de revenus et de dépense a 
été déposée à la table du conseil. 



 
e. Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) 

 
Rés.1665-10-17 Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et RÉSOLU unanimement par les 

conseillers présents  
 

 Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les 
chemins pour un montant subventionné de 15 000$, conformément aux 
exigences du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports. 

 

 Que le conseil reconnaisse que les travaux ont été exécutés conformément aux 
présentes dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la 
municipalité et que le dossier de vérification a été constitué. 

 
ADOPTÉE 

 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Un citoyen s’informe si les fossés du rang Ste-Cécile ouest seront nettoyés avant 
la fin de l’automne 2017. 
 

 Un citoyen informe les conseillers sur les dernières mises à jour en lien avec les 
hydrocarbures et le comité de vigilance RVHQ. 
 

19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Rés.1666-10-17  Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les conseillers 
présents de lever la séance à 21h52. 

 
 

 
       Simon Brunelle, maire 
 

 
Carine Neault, directrice générale et secrétaire-
trésorière par intérim 


